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1. Contexte de la gestion de l’eau 

en Europe et en France

Présentation de S. Coucke, Agence de l’eau



2.  La portée d’un SAGE

Présentation de J.Y. Olivier, DDEA de l’Ardèche

Quelques mots sur le contexte institutionnel et la pluralité des 
acteurs dans le domaine de l’eau…

Pourquoi élaborer un SAGE ?

Comment s’élabore un SAGE ?

Pour résoudre des conflits d’usage avec pour objectif la 
gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et des 
ressources piscicoles

Son périmètre est délimité.
Une commission locale de l’eau est mise en place.



Qu’est-ce qu’un SAGE et quel sont les « produits »
attendus ?

De quoi faut-il tenir compte en écrivant un SAGE ?

• le règlement

• le plan d’aménagement durable de la ressource en 
eau et des milieux aquatiques (PAGD)

Un SAGE doit être compatible avec d’autres textes dont 
notamment le SDAGE

Le code de l’environnement

Un SAGE est un document de planification.



Quelle est la portée juridique du SAGE ?

• avec les orientations fondamentales d’une gestion 
équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de 
quantité et de qualité définis par le SDAGE

Le règlement est opposable aux tiers.

Les décisions administratives doivent être compatibles ou 
rendues compatibles avec le SAGE

Les conséquences pour les collectivités

SCOT, PLU et cartes communales doivent être compatibles
ou rendus compatibles dans un délai de 3 ans  :

• avec les objectifs de protection du SAGE



Animation et concertation

Expertise

Rédaction du SAGE

La Commission Locale de l’Eau (CLE):
instance de décision de la politique de l’eau

Un opérateur : le Syndicat Ardèche Claire

Élus 52 %

Usagers

Administrations

21 %

27 %

Périmètre du SAGE Ardèche et rôle de la CLE

3. L’élaboration du SAGE Ardèche depuis 2004



Constat de l’organisation des collectivités : 
qui fait quoi sur le bassin versant ?



Un prix de l’eau élevé et hétérogène…

3,6 €/m3 en moyenne 

… et un surcoût lié au tourisme
surdimensionnement des équipements : réseaux, stations traitement

surcoût estimé à 6 M€/an soit + 1,2 €/m3 sur la facture d’eau

Coût total des services de l’eau : 
52 M€/an

AEP et assainissement = 78%

Coût de stockage non négligeable (12%)

Constat socio-économique : le prix de l’eau et de ses services

Service AEP

Assainissement co llectif

Assainissement non collectif

Irrigation

Gestion des prélèvements et
pollutions industriels
Stockage eau/hydro-
électricité
M icro-centrales

Gestion des cours d'eau



Des milieux adaptés au contexte 
méditerranéen mais…

Une forte pression sur la biodiversité

Un bon état écologique non garanti partout

Des usages variés et historiques
Afflux touristique en été

Pression sur la ressource et pression foncière

Un bilan annuel rassurant mais 
des extrêmes hydrologiques

En crue elle double le débit du Rhône,

A l’étiage, proche du débit d’une source…

Constat du fonctionnement de notre territoire



-Thématique quantité

-Thématique usages : 
-Schéma de cohérence des activités sportives et de loisirs

-Thématique structuration : 
-Etude structuration des collectivités du bassin versant

-Thématiques transversales : 
-Etude socio-économique du SAGE Ardèche

- Plan de Gestion des Etiages (PGE)
- Schéma de gestion du risque crue

Sage Ardèche – Comité de pilotage 18 Juillet 2007

ACTeon
Innovation, policy, environment
ACTeon
Innovation, policy, environment

Les scénarios du SAGE du 
bassin versant de l’Ardèche

Propositions de définition, méthode 
d’évaluation et résultats attendus

Période de réalisation : 2006-2008
Coût : 480 000 €

Du diagnostic à la stratégie : l’expertise de tout le bassin versant

-Thématique qualité : 
- Schéma de gestion du transport solide - espaces de mobilité



Diagnostic QUANTITE
Des situations très variables dans l’équilibre ressources/besoins
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ETAPE 3
Diagnostic des bassins

Estimation du poids des usages

ETAPE 1
Reconstitution des débits naturels  
Description des usages préleveurs

ETAPE 2
Fixation d’un débit 

d’objectif

Deux bassins déficitaires
Deux axes dépendant de l’artificialisation

Plan de Gestion des Etiages : 
Quelle ressource réellement disponible tout au long de l’année ?
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… et la limitation des usages : 
arrêtés cadre sécheresse

Diagnostic des USAGES 
Face aux épisodes d’étiage

Vers un rééquilibrage des 
consommations à l’étiage

Localement, des situations de fragilité
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Diagnostic QUANTITE
Des crues brutales et soudaines qui affectent la vulnérabilité

PONT DE LABEAUME – 22 septembre 1992



enjeux forts
enjeux moyens
enjeux faible
enjeux variables

INONDATION : 
114 campings en zone inondable sur près de 250 ha

11 secteurs urbanisés exposés (environ 200 ha)

4700 ha de zones naturelles et agricoles

ÉROSION
26 ha d’enjeu /usages majeurs 

80 ha de terres agricoles
64 ha de campings

96 ha de remblai supports d’activité et de 
captage AEP

Diagnostic des USAGES 
Face au risque inondation et érosion



Diagnostic QUALITE
Une qualité sanitaire globalement satisfaisante mais une qualité
écologique préoccupante

Dégradation de certains paramètres biologiques

Une hydromorphologie perturbée 
Etat chimique localement préoccupant

Biodiversité exceptionnelle mais en déclin



AMÉNAGEMENTS

> pour parer au manque d'eau

Artificialisation et 

oubli progressif des 

caractéristiques 

méditerranéennes

> pour utiliser l'énergie de 
l'eau

> pour se protéger des 
inondations

Diagnostic des USAGES
Face au risque de dégradation des milieux



Diagnostic des USAGES
Face au risque de dégradation de qualité de l’eau

Assainissement globalement performant mais encore des points noirs
-Sur les affluents à faibles débits

-Vis-à-vis du phosphore

-Problème par temps de pluie

Devenir des boues d’épuration
- 1800 t/an matières sèches

- Peu ou pas de filière règlementaire d’élimination

Déséquilibre liées aux activités récréatives 
Activités diffuses et peu organisées

Sur-fréquentation dans le temps et l’espace

Face au risque de dégradation de qualité des milieux



De la stratégie à la rédaction du SAGE :
le cap est donné

17 orientations stratégiques et 46 dispositions



- Atteindre le bon état : 

- en hiérarchisant et en planifiant notre intervention

- en tenant compte de nos capacités financières

- en menant le combat contre l’eutrophisation

- Mettre en cohérence 

- l’ensemble des outils de protection existants 

- les documents d’urbanisme avec l’objectif de non dégradation

- Préserver les espaces riverains et les cours d’eau
- 3000 ha d’espaces d’expansion de crues

- 4000 ha d’espace de mobilité

- restaurer les zones de circulation et d’échanges

Garantir le bon état 
et le bon fonctionnement des milieux



Préserver les milieux en gérant les étiages

- S’appuyer sur le PGE et consolider la connaissance : 

- débit objectif sur 7 points nodaux

- élargissement des périodes de soutien d’étiage

- Pas de solution unique pour assurer l’équilibre entre 
ressource et usages

- Poursuivre les efforts: 

- d’économie d’eau

- d’organisation des usagers préleveurs

- Articulation PGE / police de l’eau : donner un cadre 
aux politiques publiques



Retrouver une culture commune du risque 

- Animer une expertise de bassin

- Préserver les ZEC et ne pas aggraver la vulnérabilité

- Accompagner la politique de prévention de l’Etat



Garantir l'équilibre entre activités et 
préservation des milieux

- Alimentation en eau potable : 

-Préparer la gestion de crise

- Sécuriser l’usage

- Hydroélectricité

- Maintenir et améliorer le fonctionnement des ouvrages

- Optimiser/accompagner la gestion multi-usage des grands ouvrages

- Agriculture
- Favoriser l’agriculture irriguée sur les axes ré-alimentés



Garantir l'équilibre entre activités récréatives 
et préservation des milieux

- Proposer une architecture de sites

- Définir des règles de gestion des sites

- Proposer des services récréatifs de qualité et 
apporter un cadre juridique

Schéma de cohérence des
Activités sportives et de loisirs 
liées à la rivière



Et pour aller plus loin…

w w w . a r d e c h e – e a u . f r

-l’actualité du bassin versant

-les documents validés

-les comptes rendus et diaporamas

-Les personnes/organismes ressources 



3 milliards de m3 précipités / an

1,2 milliards de m3 évaporés / an

1,8 milliards de m3/an écoulés vers le Rhône

+200 millions de m3/an prélevés sur la Loire

moins de 20 millions de m3 prélevés chaque 

année pour les usages

Bilan hydrologique global Bilan hydrologique global àà ll’é’échelle du chelle du 
bassin versant : bassin versant : 

… mais une inégale répartition dans le temps  


















